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PAGE RÉGLEMENTAIRE 

Dans la perspective de la procédure budgétaire relative à l'exercice 2004, la commission des 
budgets a nommé Neena Gill rapporteur au cours de sa réunion du 2 décembre 2002. 

Le 26 juillet 2004, la Commission a présenté l'avant-projet de budget rectificatif n° 10/2004 
de l'Union européenne pour l'exercice 2004 et l'a transmis au Parlement (SEC(2004) 1018). 

Le ………, le Conseil a établi le projet de budget rectificatif n° 10/2004 de l'Union 
européenne pour l'exercice 2004 et l'a transmis au Parlement par lettre du ………/2004. 

Au cours de la séance du………., le Président du Parlement a annoncé qu'il avait renvoyé le 
projet de budget général, pour examen au fond, à la commission des budgets et, pour avis, à 
toutes les commissions intéressées (C6(0000/2004 – 2004/2100(BUD)). 

La commission des budgets a examiné le projet de budget rectificatif n° 10/2004 et le projet 
de rapport au cours de ses réunions des …… 

Au cours de la dernière de ces réunions, la commission a adopté la proposition de résolution à 
l'unanimité, à condition que le Conseil adopte le projet de budget rectificatif n° 10/2004 sans 
modification, sauf pour ce qui est de maintenir le caractère permanent de tous les postes. 

Étaient présents au moment du vote ... (président(e)/président(e) f.f.), ... (vice-président(e)), ... 
(vice-président(e)), Neena Gill (rapporteur), ..., ... (suppléant ...), ... (suppléant ... 
conformément à l'article 153, paragraphe 2, du règlement), ... et ... . 

(L'avis (les avis) de la commission ... (et de la commission ...) est (sont) joint(s) au présent 
rapport.) (La commission ... a décidé le ... qu'elle n'émettrait pas d'avis.) 

Le rapport a été déposé le …. 
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION DU PARLEMENT EUROPÉEN 

sur le projet de budget rectificatif n° 10 de l'Union européenne pour l'exercice 2004, 
Section VIII (B) - Contrôleur européen de la protection des données (C6-0000/2004 –
2004//2100(BUD)) 
 

Le Parlement européen, 

– vu l'article 272 du traité CE et l'article177 du traité Euratom, 

– vu le règlement financier du 25 juin 2002 applicable au budget général des Communautés 
européennes et notamment les articles 37 et 38 de celui-ci1, 

– vu le règlement CE n° 45/2001 du Parlement européen et du Conseil, du 18 décembre 
2000 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à 
caractère personnel par les institutions et organes des Communautés et à la libre 
circulation de ces données2, 

– vu la décision n° 1247/2002/CE du Parlement européen, du Conseil et de la Commission 
relative au statut et aux conditions générales d'exercice des fonctions de contrôleur 
européen de la protection des données3, 

– vu la décision du Parlement européen et du Conseil du 22 décembre 2003 portant 
nomination de l'autorité de contrôle indépendante prévue à l'article 286 du traité CE 
(contrôleur européen de la protection des données)4, 

– vu le budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2004 tel qu'arrêté 
définitivement le 18 décembre 20035 et adapté à la suite de l'élargissement de l'Union 
européenne6, 

– vu l'accord interinstitutionnel du 6 mai 1999 entre le Parlement européen, le Conseil et la 
Commission sur la discipline budgétaire et l'amélioration de la procédure budgétaire7, 

– vu le budget rectificatif n° 2/2004 de l'Union européenne pour l'exercice 20048, 

– vu le projet de budget rectificatif n° 10/2004 de l'Union européenne pour l'exercice 2004 
établi par le Conseil le         (00000/2004 – C6-0000/2004), 

– vu l'article 69 et l'annexe IV de son règlement, 

– vu le rapport de la commission des budgets (A6-0000/2004), 

                                                 
1 JO L 248, 16.9.2002. 
2 JO L 8, 12.1.2001, p. 1. 
3 JO L 183,, 12.7.2002, p. 1. 
4 JO L 12, 17.1.2004, p. 47. 
5 JO L 53, 23.2.2004. 
6 JO C 105, 30.4.02004. 
7 JO C 172, 18.6.1999, p. 1. Accord modifié par la décision 2003/429/CE (JO L 147, 14.6.2003, p. 25). 
8 JO L 128, 29.4.2004, p. 45. 



PE 347.017 6/7 PR\539770FR.doc 

FR 

A. considérant que le budget rectificatif n° 2/2004 ne prévoyait pas tous les crédits 
budgétaires nécessaires pour le contrôleur européen de la protection des données pour la 
totalité de l'exercice 2004, 

1. considère que tous les postes autorisés pour la section VIII (B) devraient rester 
permanents afin de permettre le recrutement au cours de l'exercice 2004; 

2. approuve le projet de budget rectificatif n° 10/2004 sans amendement; 

3. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil et à la Commission 
ainsi qu'au contrôleur européen de la protection des données. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

La nomination du contrôleur européen de la protection des données et de son contrôleur 
adjoint a pris effet le 17 janvier 2004. Le 9 mars 2004, le Parlement a adopté le budget 
rectificatif n° 2/2004 tendant à englober cette nouvelle institution dans le budget 2004, pour 
un montant de 1 272 000 euros et 15 postes. Les crédits étaient jugés suffisants pour permettre 
au contrôleur de prendre ses fonctions en assurant l'entrée en activité progressive, non sans 
tenir compte du délai nécessaire pour recruter le personnel. Les services du contrôleur 
européen de la protection des données sont installés dans les locaux du PE à Bruxelles. 

Le projet de budget rectificatif n° 10/2004 vise à modifier les crédits du contrôleur en 
majorant le montant inscrit dans le budget rectificatif n° 2/2004 du début de l'année. Il est 
proposé de porter les engagements à 670 279 euros, principalement pour les rémunérations 
des membres et du personnel ainsi que l'aménagement des bureaux, l'équipement informatique 
et en télécommunications. Les recettes sont augmentées de 172 443 euros. Le budget total du 
contrôleur, compte tenu du budget rectificatif, se chiffrerait à 1 942 279 euros. La proposition 
prévoit aussi la conversion de 3 postes permanents (1 A*11, 1 A*10 et 1 B*6) en postes 
temporaires, mais le contrôleur a demandé que ces postes conservent un caractère permanent 
afin de permettre le recrutement au cours de l'année 2004. 
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